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SANTÉ

PrOfeSSiONS de SANTÉ

MiNiSTÈre deS AffAireS SOCiALeS 
eT de LA SANTÉ
_ 

Arrêté du 13 mars 2013  fixant la liste des candidats ayant obtenu 
le diplôme national de thanatopracteur

NOr : AFSP1430272A

Le ministre de l’intérieur et la ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2223-45 et d. 2223-130 ;
Vu la délibération du jury national de thanatopraxie en date du 1er mars 2013,

Arrêtent :

Article 1er

L’arrêté du 11 janvier 2013 fixant la liste des candidats ayant obtenu le diplôme national de thana-
topracteur au titre de l’année 2012 est annulé.

Article 2

Ont obtenu le diplôme national de thanatopracteur au titre de l’année 2012 les candidats suivants :

BANdiNi rémy.
BArOZ Laura.
BerGANdi florian.
Berrier Vianney.
BerT Bruno.
BeUZe Nicolas.
BOUrGOiN Jean-Marc.
BriOL Sabine.
CASSAGNe Nathalie.
CeSSY Nicolas.
CHAPUT Christelle.
CHArBONNeL isabelle.
CHAUViN Élise.
CLAirVOYANT Aline.
CONTArdO Marie.
deBOUdT Angèle.
deBUC dusty.
deHAY Gwenaëlle.
derVieUX Agnès.
diANO emmanuel.
diAS Mathilda.
dieZ Béatrice.
dUVeAU emmanuel.
eSTieUX Céline.
eSTOUrNeT isabelle.
GALiCe Anne-Sophie.
GAUBe delphine.
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GirAUd Nasthasia.
HeNTZeL Mathieu.
HeTKOWSKi Matthieu.
HUYGHe Jérémy.
iCHArd Amandine.
JAKUBieC Caroline.
LYOeN Loïc.
MANCA Anthony.
MASCOT Stéphanie.
MOrGANTi Grégory.
MOriN françois.
MOULiN Maud.
M’rAd Anthony.
NOUAiLLe Marie.
POGNON Serge.
PrUNAC Émilie.
rAMAT Lucie.
reYNAUd Sophie.
riVAUd Élodie.
SANCHeZ Charlotte.
SAUVAN Priscilla.
ViAUd Marjolaine.
VidAL franck.
VieNOT Violaine.
ViSedO Stéphanie.
WYCKAerT Anaïs.

Article 3

Le  directeur général des collectivités locales et le directeur général de la santé sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux bulletins officiels 
du ministère de l’intérieur et du ministère des affaires sociales et de la santé.

ait lef 13 mars 2013.

 Pour la ministre des affaires sociales 
 et de la santé et par délégation :
 La sous-directrice de la prévention des risques 
 liés à l’environnement et à l’alimentation,
 F.  Tuchman

 Pour le ministre de l’intérieur et par délégation :
 Le directeur général des collectivités locales,
 S. morvan
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